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8 CHAPITRES DANS LA 
MALLETTE PLAN CLIMAT

1. Politique 
Climatique

2. Formation, 
Sensibilisation & 
Communication

3. Patrimoine, 
Energie & 
Urbanisme

4. Services à la 
population

5. Espaces 
naturels, Eau & 

Déchets

6. Mobilité
7. Marchés 

publics, 
Développement 
économique & 

Tourisme

8. Coopération 
Décentralisée

ATTÉNUATION + ADAPTATION



L’APPROPRIATION DE LA 
DEMARCHE

• DEBUT DE LA DEMARCHE à la VDL : 
avril 2010 

• 8 CHAPITRES, 8 GROUPES DE 
TRAVAIL CONSTITUES

• 5 CHAPITRES PASSES EN REVUE
• 2 REUNIONS AJOURNEES
• LE CHAPITRE « politique climatique »

sera examiné en fin d’état des lieux.  



LA TRANSVERSALITE 
DE LA DEMARCHE

8 CHAPITRES, 8 GROUPES DE TRAVAIL :
Entre 10 et 15 personnes invitées, issues du 

groupe DD de la Ville, si possible
Niveau hiérarchique très divers
Des séances de travail de 2h30 : difficulté

de passer en revue tous les sujets
Des réunions qu’il faut multiplier ou prévoir 

des RDV individuels : risque de perdre en 
transversalité.



LES RESSOURCES HUMAINES ET 
LE TEMPS NECESSAIRES

35 HEURES DE REUNION PREVUES (en 
groupes transverses, par direction, et/ou 
RDV individuels)

15 heures de travail administratif (convocations, CR, ...)

Entre 100 et 120 personnes mobilisées,
Réunions menées et les 8 cadres remplis : fin 

février 2011,
Pré-plan d’action de la mallette : Mai 2011.



LES GROUPES DE TRAVAIL

• Rechercher les agents acteurs des 
thématiques, sensibilisés au DD,

• Expliquer ce qu’est un PCET,
• Qualité de la parole, plaisir d’échanger 

avec les autres collègues,
• Peu de marge de manœuvre pour les 

évolutions attendues,
• Exercice de la notation difficile.



POUR QUEL PLAN D’ACTION ?

Difficulté à voir émerger un plan d’action

• Manque de marge de manœuvre,
• Quantification et planning des actions à bâtir, 

avec quel budget ?
• Bilan Carbone™ en appui pour accompagner la 

Collectivité dans le choix de ses priorités. 

• Elaboration du plan d’action en parallèle avec 
le BC® de la Ville : un pré – plan d’action issu 
de la Mallette à « caler » avec la prestation 
d’accompagnement du BC® : 1er trimestre 2012.


